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Je soussigné(e)  __________________________________________________________________ 

Adresse:   __________________________________________________________________ 

    ______________________________________  Tél. :____________________ 

    (code postal)   (localité, pays) 

N° carte de lecteur :      _____________               Email :______________________________________  
 

Documents à reproduire : 

Veuillez nous indiquer la cote, le titre du document et les pages à copier par le personnel des Archives 

nationales. Veuillez aussi cocher si vous désirez des scans ou des photocopies des documents en question.   
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Les reproductions seront entièrement ou partiellement 

destinées à la publication (livre, exposition, internet, conférence, …) 

 

Les copies sont à envoyer par voie postale 

Les copies seront retirées aux Archives nationales 
 

 

Luxembourg, le______________________     __________________  
                                                                                                                                            (signature) 
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Les reproductions seront réalisées dans les 10 jours ouvrables suivant votre demande 
 

Note 

 

 Pour toute utilisation subséquente d’une reproduction, le lecteur est seul responsable du respect des droits 

d’auteur et de la personnalité et en répond juridiquement.  

 Toute publication doit mentionner la référence exacte du document sous la forme suivante : ANLux, cote, titre 

du document, date du document. (p. ex. ANLux, A-I-1-6, Confirmation des privilèges de la ville de 

Luxembourg par Philippe, duc de Bourgogne, 13.9.1501 /// ANLux, ARBED-ph-00044, Construction de 

l’usine ARBED à Dudelange, 1928). 

 Le lecteur doit déposer un exemplaire de sa publication ou de son mémoire aux Archives nationales. 

 Les Archives nationales ne peuvent pas copier des dossiers entiers. 

 Les copies qui ne sont pas retirées dans un délai de 2 semaines seront envoyées avec facture et frais de port 

inclus. 

 Une remise pour les photocopies peut être accordée, sur demande motivée, aux étudiants. 
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Reproductions expédiées au demandeur le ______________________________________________ 

Tarif Quantité Description Prix 

unitaire 

Prix 

total 

Tarif standard :  Scan de microfilms (DIN A4/DIN A3) 0,50€/page  

  Scan de documents originaux 

(DIN A4/DIN A3/DIN A2) 

2,00 €/page  

  Photocopies noir/blanc DIN A4 0,25 €  

  Photocopies couleur DIN A4 0,50 €  

  Photocopies noir/blanc DIN A3 0,50 €  

  Photocopies couleur DIN A3 1,00 €  

Tarif étudiants :  Scan de microfilms (DIN A4/DIN A3) 0,25€/page  

  Photocopies noir/blanc DIN A4 0,12 €  

  Photocopies couleur DIN A4 0,25 €  

  Photocopies noir/blanc DIN A3 0,25 €  

  Photocopies couleur DIN A3 0,50 €  

Frais de port :     

  Total :   


